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Voici bientôt une nouvelle loi concernant les cigarettes ! Bientôt il ne seras plus question de vendre des
cigarettes au moins de 16 ans...

Je doute de l'efficacité de cette nouvelle loi, qui est de ne plus vendre des cigarettes au moins de 16 ans. Ceci
ne va pas empecher les jeunes de fumer, ils trouveront toujours un moyen de se procurer des cigarettes. Et puis
comment compte t'on faire pour verifier l'identité de chacun ? 
 
 Maintenant le jeune de moins de 16 ans demandera tout simplement à son grand frère, sa grande soeur, son
cousin ou un copain plus agé... Bref il trouvera tout le temps un moyen de se procurer des cigarettes tout
comme les drogués qui trouvent toujours le moyen de se procurer de la drogue. 
 Soyons réaliste cette loi n'est d'aucune efficacité pour les jeunes déjà accro à la cigarette par contre elle
pourait peut-être faire en sorte que moins de jeunes COMMENCENT à fumer mais même ça j'en doute. 
 
 
  On ferait mieux d'organiser plus de campagnes anti-tabac comme ils ont fait dans notre école. On a eu droit
aux images les plus affreuses, des fumeurs pour qui s'etait la fin, qui allaient mourir à cause de la cigarette... Et
la plus part du temps c'etaient des personnes encore jeunes, dans la trentaine... 
 Je peux vous assurez qu'apres avoir vu ca, je me suis jurée de ne jamais fumer. Biensur comme tout le monde
(ou presque) j'ai déjà fumé une cigarette, j'ai expérimenté, ce qui est normale pour les adolescents... Mais je ne
suis pas dépendante et je le deviendrai jamais. 
 
 Bref je trouve que toutes ces lois ne servent pas à grand chose, si un jeune veut fumer ben il fume... Personne
ne pourras l'en empecher, juste le prevenir des consequences que le tabac peut avoir... Aprés c'est lui qui
décide !
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